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1 – Le statut de l’I.R.E.J. 
 

L'Institut régional d'expertise judiciaire - I.R.E.J. - est un organisme de formation professionnelle spécialisé 
dans le domaine de l'expertise de justice. 

 
L'I.R.E.J. a été créé le 1er juillet 1998, date de la signature de ses statuts par quatre membres de la 

Compagnie des experts près la cour d'appel de Douai et les juridictions administratives, délégués à cet effet 
:  

 
- Pierre DARROUSEZ, président en exercice 
 
- Bruno DUPONCHELLE, président honoraire 
 
- Didier PREUD'HOMME, administrateur 
 
- Louis VINCENT, administrateur. 

 
L'I.R.E.J. est une association dont les membres sont les compagnies d'experts existant dans le ressort des 
cours d'appel de Douai et de Reims, savoir :  

 
- la Compagnie des experts près la cour d'appel de Douai, 

 
- la Compagnie des experts près la cour administrative d'appel de Douai, 
 
- l'Association amicale des membres des professions de santé, experts près la cour d'appel de Douai, 
 
- la section régionale du Collège national des experts architectes français, 

 
- la section Amiens Douai Reims de la Compagnie nationale des experts-comptables de justice. 
 
L'I.R.E.J. est patronné par un comité d'honneur composé du : 

 
   - premier président de la cour d'appel de Douai, 
 

- procureur général près la cour d'appel de Douai, 
 
-   - président de la cour administrative d'appel de Douai, 

 
L'I.R.E.J. a été déclaré en tant qu'association le 1er décembre 1998 à la préfecture du Nord, en tant 
qu'organisme de formation, le 4 janvier 1999 à la Direction régionale du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle. 

 
Les premières formations ont été réalisées en 1999.  
 
Les formations de l’I.R.E.J. ont été conçues et sont animées par des experts. 
 
En 2016, l’I.R.E.J. crée un site Internet : www.irej.org 
 
 

  

http://www.irej.org/
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2 – Le bureau de l’I.R.E.J.  

 

Les présidents 
 

 

 

Bruno DUPONCHELLE 
président de 1998 à 2006 
 

expert-comptable diplômé (1973) 
   
commissaire aux comptes (1974) 
 
expert près la cour d’appel de Douai (1978) 
 
expert agréé par la Cour de cassation (2001) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2005) 

 

  

André DELANNOY 
président de 2007 à 2011 
vice-président de 2004 à 2006 
 

expert-comptable diplômé (1983) 
   
commissaire aux comptes (1983) 
 
expert près la cour d’appel de Douai (1991) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2005) 

 

 

 

Didier PREUD’HOMME 
président de 2012 à 2015 
 

expert-comptable diplômé (1982) 
   
commissaire aux comptes (1983) 
 
expert près la cour d’appel de Douai (1992) 
 
expert agréé par la Cour de cassation (2001) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2005) 
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Jean-Philippe PETIT 
président de  2016 à 2019 
 

 

expert-comptable diplômé (2007) 
   
commissaire aux comptes (2009) 
 
expert près la cour d’appel de Douai (2010) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2011) 

  

 

 
Patrick BERNARD 
président  de 2020 à 2021 
vice-président de 2012 à 2019 
 

 
 
économiste de la construction 
   
expert près la cour d’appel de Douai (1998) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2005) 

  

 

 
 
Marc LEGROS 
président depuis 2022 
 
 
acousticien 
 
expert près la cour d’appel de Douai (2003) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2015) 

 

Les vice-présidents 

 

 

 
Marc TACCOEN 
vice-président de 1998 à 2000 
 

 

médecin légiste 
  
expert près la cour d’appel de Douai (1989) 
 
expert agréé par la Cour de cassation (2005) 
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André DELANNOY 
vice-président de 2004 à 2006 
 

 
 

 

 
Rémy HAESEBROUCK 
vice-président de 2007 à 2014 
trésorier de 2015 à 2019 
 

expert-comptable diplômé (1975) 
   
commissaire aux comptes (1972) 
 
expert près la cour d’appel de Douai (1987) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2005) 

  

   
Jean-Claude LEBRASSEUR 
vice-président de 2007 à 2011 
 

 

 

expert-comptable diplômé (1974) 
   
commissaire aux comptes (1974) 
 
expert près la cour d’appel de Reims (1985) 

 
  

Patrick BERNARD 
vice-président de 2012 à 2019 
 

 

 

 
Jean-François DARROUSEZ 
vice-président de 2015 à 2019 
trésorier de 2009 à 2014 et de 2020 à 2023 
 

expert-comptable diplômé (1990) 
   
commissaire aux comptes (1990) 
 
expert près la cour d’appel de Douai (2001) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2005) 
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Loïc BERRO 
vice-président depuis 2020 
 

   
 
 
 
 
traducteur – interprète en anglais et en arabe 
 
expert près la cour d’appel de Douai (1996) 
 

 

Les secrétaires 

 

 

 

Michel DESORGHER 
Secrétaire de 1998 à 2017 
 

 

 

Economiste de la construction (1974) 
   
 
expert près la cour d’appel de Douai (1984) 
 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2005) 
 

 

 Bruno DUPONCHELLE 
Secrétaire depuis 2018 

 

Les trésoriers 

 

 

 

Jean-Paul MARVALIN 
trésorier de 1998 à 2000 
 

 

expert-comptable diplômé (1980) 
   
commissaire aux comptes (1981) 
 
expert près la cour d’appel de Douai (1985) 
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Jacques CHOUNAVELLE 
trésorier de 2001 à 2008 
 

 

expert-comptable diplômé (1978) 
   
commissaire aux comptes (1978) 
 
expert près la cour d’appel de Douai (1997) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2005) 

 
  

Jean-François DARROUSEZ 
trésorier de 2009 à 2014 et de 2020 à 2023 
 

 
  

Rémy HAESEBROUCK 
trésorier de 2015 à 2019 
 

 

 

 

Damien BIDOIRE 
trésorier depuis 2024 
 
expert-comptable diplômé (1998) 
 
commissaire aux comptes 
 
expert près la cour d’appel de Douai (2012) 
 
expert près la cour administrative d’appel de Douai (2015) 
 

 

 

3 – Les formations dispensées à l’I.R.E.J.  
 

Toutes les formations sont animées avec un support PowerPoint, des documents complémentaires étant 
remis aux participants. 
 

Formation  « introduction à l’expertise judiciaire » (8 heures) : 
 

- l'organisation de la justice en France. 
- l'expertise judiciaire et son déroulement (saisine, mission, convocation….) 
- la déontologie de l'expert judiciaire (le titre d'expert, l'indépendance, le couple juge expert….)  
- la responsabilité de l'expert de justice (disciplinaire, pénale, civile). 

 
➢ conception et animation : 

Didier PREUD’HOMME, expert honoraire agréé par la Cour de cassation 
 

1ère formation en 1999 
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Formation « le régime social et fiscal de l’expertise de justice » (4 heures) : 
 

- les obligations comptables des experts 
- le régime social de l’expertise judiciaire (mis à jour avec la loi de financement de la SS) 
- le régime fiscal applicable aux experts exerçant à titre indépendant (circulaire de la Direction de la 

législation fiscale  et de la Direction des services judiciaires du 8 octobre 2013) 
- le régime social applicable aux experts exerçant à titre indépendant - RSI 
 

➢ conception et animation : 

Bruno DUPONCHELLE, expert honoraire près la cour d’appel de Douai, expert honoraire agréé par la 
Cour de cassation, expert près la cour administrative d’appel de Douai 
Jacques CHOUNAVELLE, ancien expert près la cour d’appel de Douai 
 

➢ animation : 

Jean-Philippe PETIT, expert près la cour d’appel de Douai, expert près la cour administrative d’appel de 
Douai 
 

1ère formation en 1999  
 

 

Formation « le prix de l’expertise et la rémunération de l’expert, le contentieux des honoraires » (4 
heures) : 
 
- le calcul du coût de revient horaire de l’expert, le prix de l’expertise 
- la taxation et le recouvrement des honoraires au civil, au pénal et en justice administrative 
- les services centralisateurs des frais de justice et le portail CHORUS Pro 
- le contentieux des honoraires au civil, au pénal et en justice administrative 
 
➢ conception et animation : 

Bruno DUPONCHELLE, expert honoraire près la cour d’appel de Douai, expert honoraire agréé par la 
Cour de cassation, expert près la cour administrative d’appel de Douai 
Jacques CHOUNAVELLE, ancien expert près la cour d’appel de Douai 
 

➢ animation : 

Jean-Philippe PETIT, expert près la cour d’appel de Douai, expert près la cour administrative d’appel de 
Douai 
 

1ère formation en 1999  
 

 

Formation « pratique de l’expertise judiciaire civile » (8 heures) : 
 

Diligences de l'expert, de la désignation de l'expert à la clôture des opérations d'expertise : 
désignation et saisine de l'expert par les juridictions (acceptation de la mission) 

orientation et planification de la mission (calendrier, convocations, réunions…) 
maîtrise des réunions d'expertise 
gestion des extensions de mission, appel de nouvelles parties dans la procédure 
communication de l'expert (notes d'expertise, notes de synthèse…) 

gestion administrative de l'expertise 
dépôt du rapport 
ordonnance de taxe et recouvrement des honoraires. 

 
➢ conception et animation : 

Didier PREUD’HOMME, expert honoraire agréé par la Cour de cassation 
 

1ère formation en 2001  
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Formation « les communications de l’expert, notes et rapport » (8 heures) : 
 

- la communication de l’expert avec les parties et les avocats, la gestion des dires 
- les notes en cours d’expertise 
- la note de synthèse 
- le contenu et l’organisation du rapport  

 

➢ conception et animation : 

Didier PREUD’HOMME, expert honoraire agréé par la Cour de cassation 
 

1ère formation en 2004  

 
Formation « l’expertise de justice administrative » (8 heures) : 

 
procédure et conditions d’inscription aux tableaux d’experts près les cours administratives d’appel (décret du 
13 août 2013) 
   
procédure de l'expertise, de la désignation de l'expert à la clôture des opérations d'expertise  
  (incluant la réforme du code de justice administrative – décrets du 22 février 2010 et du 2 novembre 2016)  
- désignation et saisine de l'expert par les juridictions (acceptation de la mission) 

- orientation et planification de la mission (calendrier, convocations, réunions…) 
- gestion des extensions de mission 
- communication de l'expert (notes d'expertise, notes de synthèse…) 

- dépôt du rapport 
- ordonnance de taxe et recouvrement des honoraires. 
 

➢ conception et animation : 

Bruno DUPONCHELLE, expert honoraire près la cour d’appel de Douai, expert honoraire agréé par la 
Cour de cassation, expert près la cour administrative d’appel de Douai 

 
1ère formation en 2004  
 

Formation « les missions pénales de l’expert » (8 heures) : 
 

- les missions d’expertise pénale : 

• désignation et saisine de l’expert : acceptation de la mission 

• prise de connaissance des procès-verbaux d’audition et ouverture des scellés 

• audition des mis en examen 

• audition des parties civiles 

• audition des témoins assistés 

• audition des témoins et autres personnes 

• quête documentaire 

• recours à un autre technicien 

• rapport d’expertise, exposé à l’audience 

• taxation et recouvrement des honoraires et frais (plateforme CHORUS Pro) 
 

- les missions d’enquête : 

• désignation et saisine de l’expert : acceptation de la mission 

• audition des témoins 

• quête documentaire 

• relations de l’expert avec le procureur de la République ou l’officier de police judiciaire 

• rapport 

• taxation et recouvrement des honoraires et frais 
 

➢ conception et animation : 

Bruno DUPONCHELLE, expert honoraire près la cour d’appel de Douai, expert honoraire agréé par la 
Cour de cassation, expert près la cour administrative d’appel de Douai 

1ère formation en 2005  
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Formation « l’arbitrage et la procédure conventionnelle » (8 heures) : 
 

- L’arbitrage (décret du 13 janvier 2011) : 

. la convention d’arbitrage 

. le choix des arbitres, le tribunal arbitral 

. la procédure de l’arbitrage  

. l’acte de mission 

. la rémunération des arbitres 

. la sentence arbitrale 
 

- L’expert dans la procédure conventionnelle (décret du 20 janvier 2012) : 

. la désignation et la saisine de l'expert : acceptation de la mission 

. les relations de l'expert avec les parties et leurs avocats 

. l’exercice de la mission d’expertise 

. le rapport d’expertise 

. les honoraires et frais de l’expert 
 
➢ conception et animation : 

Bruno DUPONCHELLE, expert honoraire près la cour d’appel de Douai, expert honoraire agréé par la 
Cour de cassation, expert près la cour administrative d’appel de Douai 
 

1ère formation en 2013 
 

Formation « la dématérialisation des communications de l’expert » (4 heures) : 
 

Permettre aux experts judiciaires de mettre en œuvre la dématérialisation des dossiers d’expertise avec 

OPALEXE 

➢ conception : Patrick BERNARD, ancien expert et Christophe DEMARLY, expert près la cour d’appel de 
Douai 

➢ animation :  Christophe DEMARLY et Marc LEGROS, experts près la cour d’appel de Douai 
 

1ère formation en 2013 

 
  
Formation « introduction à la médiation conventionnelle et judiciaire » (8 heures) : 
 
- les modes alternatifs de règlement des conflits 
- la médiation conventionnelle 
- la médiation judiciaire civile 
- la médiation judiciaire pénale 
- la contractualisation 
- le rapport de médiation 
 
➢ conception et animation : 

Ludovic LEPLAT, expert près la cour d’appel de Douai, expert près la cour administrative d’appel de 
Douai 

 
1ère formation en 2015  
 

Formation « la gestion des conflits dans l’expertise » (4 heures) 
 

- préparation psychologique des parties 
réflexion préventive 
prévention du conflit 
première réunion d’expertise 
suites et réunions suivantes 
expression du conflit entre les parties 
sources de difficultés 
incidents volontaires 
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transfert du conflit des parties vers l’expert 
gestion du conflit (arguments et moyens) 
leviers de maîtrise de la situation 
charte experts-avocats (CNCEJ-CNB) 

 
➢ conception et animation : 

Conseil national des compagnies d’experts de justice - CNCEJ 
 

➢ animation : 

➢ Bruno DUPONCHELLE, expert honoraire près la cour d’appel de Douai, expert honoraire agréé par la 
Cour de cassation, expert près la cour administrative d’appel de Douai 
 

1ère formation en 2018 
 

Formation « l’expertise, espace de compréhension » (4 heures) 
 

- les acteurs du procès (juge, parties, avocats, experts de partie, expert judiciaire) 
- les attentes du magistrat 
- la compréhension au lancement de la mission 
- la compréhension dans la phase de la recherche de la vérité 
- la compréhension des écrits 
- l’expertise, le droit et le fait 
- la pertinence de la preuve 
- le rapport 

 
➢ conception et animation : 

Conseil national des compagnies d’experts de justice - CNCEJ 
 

➢ animation : 

➢ Bruno DUPONCHELLE, expert honoraire près la cour d’appel de Douai, expert honoraire agréé par la 
Cour de cassation, expert près la cour administrative d’appel de Douai 
 

1ère formation en 2018 
 
 

Formation « le langage de l’expertise pour les traducteurs et interprètes – lecture et interprétation 
des actes et décisions » (4 heures) 
 

- l’organisation judiciaire en droit français 
- les techniques de la traduction 
- lecture et interprétation des décisions de justice 
- lecture et interprétation des actes d’huissiers 
- lecture et interprétation des actes notariés 
- erreurs, maladresses et contresens courants  
- traduction depuis un support numérique  
- les fondamentaux de la traduction certifiée 
- les différentes formes de légalisation (M.A.E., Apostille … ) 
- responsabilité du traducteur 
 
➢ conception et animation : 

Loïc BERRO, expert près la cour d’appel de Douai 
 
1ère formation en 2019 
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Formation « les différences entre l’expertise civile et l’expertise de justice administrative » (4 heures) 
 

Les différences de procédure de l'expertise : mise en parallèle du code de procédure civile et du code de 
justice administrative: 

- les ordres de juridiction 
- les principes directeurs du procès 
- le statut de l’expert 
- la prestation de serment et le titre d’expert 
- la désignation et saisine de l'expert par les juridictions (acceptation de la mission) 
- la récusation de l’expert 
- l’extension de la mission de l’expert 
- les provisions et les allocations provisionnelles 
- le principe de contradiction 
- le sapiteur 
- la communication des pièces 
- la conciliation, la médiation 
- le rapport d’expertise 
- la taxation et le recouvrement des honoraires. 

 
➢ conception et animation : 

Bruno DUPONCHELLE, expert honoraire près la cour d’appel de Douai, expert honoraire agréé par la 
Cour de cassation, expert près la cour administrative d’appel de Douai 

 
1ère formation en 2023 
 

Formation « les pathologies biologiques du bois dans la construction » (4 heures) 
 

- généralités sur le bois 
▪ stabilité 
▪ durabilité  
▪ classe d’emploi 
▪ FD P 20 651 & durée de service 

- les champignons lignivores 
- les insectes  

• ILX (insectes à larves xylophages) 

• termites 

- les traitements 
• par la voie chimique 

• les traitements alternatifs 

- les outils d’investigation 
 
➢ conception et animation : 

Marc DURAND, expert près la cour d’appel de Douai, expert près la cour administrative d’appel de Douai 
 
1ère formation en 2023 
 
 

Formation « les missions pénales, complexité et posture de l’expert » (4 heures) 
 

• Les procédures pénales (Police, correctionnelles et criminelles) 

• La désignation (réquisition, OCE, ..) 

• La mission (faisabilité, acceptation, délais, échanges avec l’ordonnateur) 

• Le CD de procédure et le contexte de l’affaire. 

• La demande d'informations complémentaires 

• La sécurité physique de l’expert./ Les précautions à prendre / dimension psychologique 

• Le devis / devis rectificatif/ les coût cachés de l’expertise pénale  

• Le soit transmis / Sapiteur / Co-expert  

• Les scellés (réception, bris, manipulation, difficultés techniques, détérioration, reconstitution et réacheminement)  

• Le rapport d'expertise (plan, rédaction, rapport d'étape, conclusion) 

• La facturation (attestation de mission, contestation d’honoraires, facture, chorus, taxation)  

.       Les assises (citation, organisation de la cour d'assises, déroulement de la déposition, mémoire) 
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➢ conception et animation : 

Sami KODIA, expert près la cour d’appel de Douai, expert près la cour administrative d’appel de Douai 
 
1ère formation en 2023 
 

Formation « bâtiment : la pratique de l’expertise à partir de cas concrets » (8 heures) 
 

Toute la mission rien que la mission 

      Rester maître de son expertise (éviter les chausse-trappes) 

      Déposer un rapport nécessaire et suffisant dans un langage accessible pour le magistrat 

 
➢ conception et animation : 

Marc LEGROS et Daniel MARIEN, experts près la cour d’appel de Douai et la cour administrative d’appel 
de Douai 

 
1ère formation en 2023 

 
 

Formation « les communications flash de 18 h à 20 h » (2 heures) 
 

- le juge du contrôle, passage obligé  

animé par Marc LEGROS, expert près la cour d’appel de Douai et la cour administrative d’appel de 

Douai 

- les modes alternatifs de règlement des différends – MARD  

animé par Ludovic LEPLAT, expert près la cour d’appel de Douai et la cour administrative d’appel de 

Douai 

- la cybercriminalité et la protection des données  

animé par Sami KODIA, expert près la cour d’appel de Douai et la cour administrative d’appel de 

Douai 
 
1ère formation en 2023 
 

- le sapiteur en expertise civile et en expertise de justice administrative 

animé par Marc LEGROS, expert près la cour d’appel de Douai et la cour administrative d’appel de 

Douai 

- l’expert face au secret des affaires 

animé par Bruno DUPONCHELLE, expert près la cour administrative d’appel de Douai, expert 

honoraire agréé par la Cour de cassation 
 
1ère formation en 2024 
 

Questionnaire des connaissances acquises 
 
Depuis 2014, chaque formation se termine par un test des connaissances acquises sous forme d’un 
questionnaire auquel les participants doivent répondre (une quinzaine de questions). 
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4. Formations organisées en 2024 
 

intitulé date formateur 
participants inscrits 

La pratique de l’expertise civile Mardi 16 janvier 2024 Didier PREUD'HOMME 
 

16 
 

16 

Les communications de l'expert - notes et rapport Mardi 6 février 2024 Didier PREUD'HOMME 
 

20 
 

20 

Le langage de l’expertise pour les traducteurs et 
interprètes - Lecture et interprétation des actes et 
décisions 
(traducteurs et interprètes) 

Vendredi 9 février 2024 
Après-midi 

Loïc BERRO 

 
13 

 
12 

Dématérialisation des communications de l’expert 
avec OPALEXE 

Mercredi 14 février 2024 
après-midi 

Christophe DEMARLY 
 et Marc LEGROS 

 
Annulée 

 
5 

L’expert médiateur ou initiateur de médiation 

 
Jeudi 14 mars 2024 

à Amiens 
 

Ludovic LEPLAT 

 
Annulée 

 
2 

Les missions pénales, complexité et posture de 
l’expert 

Mercredi 20 mars 2024 Sami KODIA 
 
6 

 
6 

Les différences entre l’expertise civile et l’expertise 
de justice administrative 

vendredi 12 avril 2024 
après-midi 

Bruno DUPONCHELLE 
 

10 
 

10 

les pathologies biologiques du bois dans 
la construction  

Jeudi 18 avril 2024   
 

Marc DURAND 
 
9 

 
9 

 
l'expertise de justice administrative 

 jeudi 5 septembre 2024 Marc LEGROS 
 

12 
 

13 

Le régime social et fiscal de l’expertise 
Vendredi 6 septembre 2024  

matin 
Jean-Philippe PETIT 

 
8 

 
8 

la rémunération de l'expert, le prix et de 
contentieux de l'expertise, 

Vendredi 6 septembre 2024 
après-midi 

Jean-Philippe PETIT 
 
9 

 
9 

Dématérialisation des communications de l’expert 
avec OPALEXE 

Mercredi 20 novembre 2024 
après-midi 

Christophe DEMARLY 
 et Marc LEGROS 

 
5 

 
7 

Bâtiment – pratique de l’expertise à partir de cas 
concrets 

Jeudi 28 novembre 2024 
Marc LEGROS et Daniel 

MARIEN 
 

16 
 

16 

Introduction à l'expertise Jeudi 19 décembre 2024 Didier PREUD'HOMME 
 

22 
 

23 

  total année 2024 : 
 

146 
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communications flash de 18 h à 20 h en visio-conférence de l’année 2024 : 

intitulé           date formateur 
participants inscrits 

Les modes alternatifs de règlement des différends 
- MARD 

Jeudi 25 janvier 2024 Ludovic LEPLAT 
 
7 

 
7 

L’expertise en pratique, posez votre question Jeudi 22 février 2024 
Bruno 

DUPONCHELLE 

 
Annulée 

 
2 

Le juge du contrôle, passage obligé Mardi 12 mars 2024 Marc LEGROS 
 
9 

 
8 

La cybercriminalité et la protection des données Mercredi 10 avril 2024 Sami KODIA 
 

Annulée 
 
3 

 
Le sapiteur en expertise civile et en expertise de 
justice administrative 
 

Mardi 14 mai 2024 Marc LEGROS 

 
Annulée 

 
4 

  total année 2024 : 
 

16 
 

 
 
 

  



 

 16 

 

. Programmation des formations en 2025 : 
 

intitulé date formateur 

La pratique de l’expertise civile Vendredi 10 janvier 2025 Didier PREUD'HOMME 

Les communications de l'expert - notes et rapport Mardi 4 février 2025 Didier PREUD'HOMME 

les pathologies biologiques du bois dans la construction  Mercredi 5 février 2025 Marc DURAND 

Le langage de l’expertise pour les traducteurs et interprètes - Lecture et 
interprétation des actes et décisions 
(traducteurs et interprètes) 

Lundi 10 février 2025 
Après-midi 

Loïc BERRO 

La pratique de l’expertise civile Jeudi 20 février 2025 Didier PREUD'HOMME 

Les missions pénales, complexité et posture de l’expert Mercredi 19 mars 2025 Sami KODIA 

 
Les différences entre l’expertise civile et l’expertise de justice administrative 
 
 

vendredi 11 avril 2025 
après-midi 

Bruno DUPONCHELLE 

Dématérialisation des communications de l’expert avec OPALEXE 
Mercredi 16 avril 2025 

après-midi 
Christophe DEMARLY 

 et Marc LEGROS 

Expertise et médiation (l’ordonnance mixte) 
 

Jeudi 24 avril 2025 
 

Ludovic LEPLAT 

 
l'expertise de justice administrative 
 

 Vendredi 5 septembre 2025 Bruno DUPONCHELLE 

Le régime social et fiscal de l’expertise 
Vendredi 19 septembre 2025  

Matin 
 

Jean-Philippe PETIT 

la rémunération de l'expert, le prix et de contentieux de l'expertise, 
Vendredi 19 septembre 2025 

après-midi 
 

Jean-Philippe PETIT 

 
Dématérialisation des communications de l’expert avec OPALEXE 
 
 

Mercredi 19 novembre 2025 
après-midi 

Christophe DEMARLY 
 et Marc LEGROS 

 
Bâtiment – pratique de l’expertise à partir de cas concrets 
 
 

Jeudi 27 novembre 2025 
Marc LEGROS 

 et Daniel MARIEN 

Introduction à l'expertise Vendredi 12 décembre 2025 Didier PREUD'HOMME 
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et la programmation de communications flash de 18 h à 20 h en visio-conférence de l’année 2025 : 

intitulé           date formateur 

 
Le sapiteur en expertise civile et en expertise de justice administrative 
 

Mercredi 15 janvier 2025 Marc LEGROS 

L’expert face au secret des affaires Jeudi 13 février 2025 Bruno DUPONCHELLE 

Le juge du contrôle, passage obligé Mercredi 12 mars 2025 Marc LEGROS 

La cybercriminalité et la protection des données Mercredi 16 avril 2025 Sami KODIA 

Les modes alternatifs de règlement des différends - MARD lundi 2 juin 2025 Ludovic LEPLAT 
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6. Récapitulation des formations 
 

 nombre de sessions 
 

nombre de participants 

. année 1999  3 66 

. année 2000 4 64 

. année 2001 4 69 

. année 2002 4 84 

. année 2003 3 59 

. année 2004 10 208 

. année 2005 11 201 

. année 2006 11 178 

. année 2007 8 112 

. année 2008 6 86 

. année 2009 7 85 

. année 2010 7 111 

. année 2011 9 122 

. année 2012 7 86 

. année 2013 7 136 

. année 2014 17 188 

. année 2015 11 153 

. année 2016 

. année 2017 
14 
14 

137 
113 

. année 2018 14 132 

. année 2019 14 127 

. année 2020 

. année 2021 

. année 2022 

8 
9 
8 

68 
91 
74 

. année 2023 14 136 

. année 2024 14 162 
 

 

Le 22 avril  2025,  
Le secrétaire général ,  
 

 

 
 
 
 
Bruno DUPONCHELLE 
Président honoraire de l’Institut régional d’expertise judiciaire 
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I.R.E.J. 
Institut régional d'expertise judiciaire 

 

COMITE D'HONNEUR 
 

Le premier président de la cour d'appel de Douai 

Le procureur général près la cour d'appel de Douai 

Le président de la cour administrative d'appel de Douai 

Le président du tribunal administratif de Lille 
 

                                                    CONSEIL D'ADMINISTRATION 
                                                   élu le 21 juin 2023 et le 13 novembre 2023 

 

                                                     Présidents honoraires 

 
Bruno DUPONCHELLE 

André DELANNOY 

Didier PREUD’HOMME 

Jean-Philippe PETIT 

 

                                                                        Bureau 

 

Président Marc LEGROS 

Vice-présidents Loïc BERRO 

 Jean-Philippe PETIT 

Secrétaire Bruno DUPONCHELLE 

Trésorier Damien BIDOIRE 

 

                                                                      Membres 

 

- membres nommés par la Compagnie des experts près la cour d'appel de Douai : 

. Loïc BERRO, traducteur interprète 

. Muzeyyen BULUT, traductrice interprète 

. Christian DELAVAL, professeur agrégé en génie mécanique 

. Bruno DUPONCHELLE, expert-comptable 

. Marc LEGROS, acousticien 

. Daniel MARIEN, architecte 

- membre nommé par la Compagnie des experts près la cour administrative d'appel de Douai : 

. Jean-Philippe PETIT, expert-comptable 

- membre nommé par l'Association amicale des membres des professions de santé, experts près la cour d'appel 

de Douai : 

. Christophe DEMARLY, médecin légiste 

- membre nommé par la section régionale du Collège national des experts architectes français : 

. Jean-Louis HACCART, architecte  

 

- membre nommé par la section Amiens-Douai-Reims de la Compagnie nationale des experts-comptables de 

justice : 

. Damien BIDOIRE, expert-comptable 

 

- président sortant :  

     . Jean-Philippe PETIT, expert-comptable 

 


